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LES PRINCIPALES PROPOSITIONS 

 
Apparu dans notre droit en 2004, le dialogue compétitif offre de réelles opportunités d’amélioration des modalités 
de satisfaction des besoins des personnes publiques dans l’attribution de leurs marchés et contrats de 
partenariat public-privé. En autorisant les échanges et les discussions très en amont avec les entreprises 
candidates, il permet de mieux comparer les solutions proposées par elles et, au final, de déterminer de façon 
particulièrement pertinente les prestations attendues.  
 
Pourtant des réticences ont surgi, du côté des pouvoirs adjudicateurs et autorités adjudicatrices comme de celui 
des opérateurs économiques, entravant trop souvent le développement de la procédure de dialogue compétitif. 
C’est pour pallier ces freins que la Chambre de commerce et d’industrie de Paris propose trois modalités 
d’amélioration de cette procédure : 
 
Proposition n° 1 : Protéger les idées et les concepts des entreprises 
 
- Assurer la confidentialité des échanges par la personne publique lors des phases de dialogue ; 
- Encadrer plus précisément les modalités de communication de solutions ou d'informations confidentielles. 
 
Proposition n° 2 : Indemniser équitablement les entreprises non retenues 
 
- Attribuer une prime aux candidats qui ont atteint la phase finale de la procédure ; 
- Cette prime pourrait, par exemple, correspondre à deux tiers des études réalisées ou à 1 % du montant des 

travaux ; 
 
Proposition n° 3 : Veiller à des délais raisonnables grâce, notamment, à la nomination d'un chef de projet 
 
- Prévoir dans les cahiers des charges des dates butoir variables car adaptées en fonction des spécificités 

des attentes et de l’objet du contrat ;  
- Imposer la nomination d'un chef de projet propre à chaque marché pour veiller au respect des délais. 
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INTRODUCTION  
 

 

Le dialogue compétitif est un mode de passation de certains contrats publics entré dans notre ordonnancement 
juridique en 20041. Il est fortement inspiré du système britannique de la PFI (Private Finance Initiative) et a 
remplacé, en matière de marchés publics, l'appel d'offres sur performance en se voulant plus souple que celui-ci 
grâce à des emprunts aux procédures négociées.  
 
Il est considéré comme la solution adaptée aux contrats complexes, ceux-ci se définissant selon deux conditions 
(l'une au moins devant être remplie) : 
 

 « lorsque l'acheteur n'est objectivement pas en mesure de définir seul et à l'avance les moyens 
techniques pouvant répondre à ses besoins » ; 

 « lorsque l'acheteur n'est objectivement pas en mesure d'établir le montage juridique ou financier d'un 
projet »2. 

 
Une telle situation peut se présenter notamment pour la réalisation de certaines opérations, réseaux 
informatiques, de communication ou, plus généralement, pour des projets sur lesquels l’acheteur ne dispose pas 
d’une visibilité suffisante3. A noter que l’existence d’une telle complexité n’est pas exigée pour les marchés de 
travaux d’un montant inférieur à 5 150 000 euros HT et, à compter du 1er janvier 2010, à 4 845 000 euros HT. 
 
Le dialogue compétitif permet l’instauration d’échanges avec les candidats admis à y participer, les discussions 
ayant pour objet de développer des solutions aptes à répondre aux besoins et exigences de l’acheteur. Ces 
derniers sont préalablement définis dans l’avis d’appel public à concurrence et, le cas échéant, pour les marchés 
publics, dans un projet partiellement défini ou dans un programme prévisionnel4. Ce n'est qu'au terme du 
dialogue que les candidats sont invités à remettre leur offre finale. 
 
Ce dispositif concilie donc souplesse et rigueur. Il permet l’élaboration progressive d’une réponse des opérateurs 
économiques à une attente publique aux modalités de satisfaction imparfaitement circonscrites initialement. 
Pourtant, il n’a pas rencontré le succès escompté, du moins pour les marchés publics, les réticences à y recourir 
existant du côté des administrations comme de celui des entreprises. Pour les premières, il est souvent perçu 
comme délicat dans son déroulement, entraînant des risques contentieux. S’agissant des secondes, les craintes 
se situent relativement à la longueur éventuelle du dialogue, coûteux en argent et en temps, dont l’issue est, au 
demeurant, incertaine. Les réticences résident également dans les possibilités de divulgation en matière de 
savoir-faire, l’acheteur pouvant être tenté de communiquer aux candidats des idées innovantes que l’un d’eux 
possèderait.  
 
Pour pallier ces différents freins au développement du dialogue compétitif, la Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris avance trois axes d’amélioration. Il s’agit, plus précisément, de protéger les idées et les 
concepts des concurrents, d’indemniser les entreprises non retenues et, enfin, de veiller à des délais 
raisonnables grâce, notamment, à la nomination d'un chef de projet. 
 
 
 

                                                 
1 Art. 36 et 67 du Code des marchés publics (CMP) ; art. 5, 6 et 7 de l’ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de 

partenariat (JORF n° 141 du 19 juin) ; art. L1414-5 à L1414-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT).
2 Art. 36 du CMP. L’art. 2 II 1° de l'ordonnance sur les contrats de partenariat (précitée) dispose, quant à lui, que « […] compte tenu de 

la complexité du projet, la personne publique n’est pas objectivement en mesure de définir seule et à l’avance les moyens techniques 
répondant à ses besoins ou d’établir le montage financier ou juridique d’un projet » (id art. L1414-2 du CGCT). 

3 Circulaire du 3 août 2006 portant manuel d’application du code des marchés publics (NOR : ECOM0620004C, JORF n° 179 du 
4 août 2006). 

4 Pour les contrats de partenariat, la personne publique établit un programme fonctionnel afin de déterminer ses besoins et ses 
objectifs, qui sert de base au dialogue (art. 7 de l’ordonnance sur les contrats de partenariat, art. L1414-7 du CGCT). 
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PROPOSITION 1 
Protéger les idées et les concepts des entreprises  
 

 
 
Lors du lancement de la procédure, l’acheteur publie un avis d’appel public à concurrence dans lequel il peut 
limiter le nombre de candidats admis à prendre part au dialogue5. Les candidats sont ensuite sélectionnés et 
simultanément invités, par écrit, à y participer6. 
 
L’administration peut ainsi engager avec les candidats des échanges, très en amont, sur les modalités 
techniques, juridiques et financières d’un projet. Cet échange, ainsi que le précise la circulaire d’application du 
Code des marchés publics7, n’est pas un élément d’accélération des procédures mais d’amélioration de la 
définition des besoins8.  
 
Cette procédure d’attribution des contrats contribue ainsi à la créativité de la sphère privée car elle encourage les 
opérateurs économiques à proposer des solutions innovantes en réponse aux besoins de l'acheteur. Elle 
présente d’ailleurs, par rapport à l’appel d’offres, une vision plus complète et comparative des solutions 
techniques, financières ou juridiques que le marché peut offrir puisque les offres ne seront pas dès le début 
enfermées dans des spécifications trop précises9. Elle a même pour vocation d’améliorer la qualité de la réponse 
puisque « en fonction de son expérience et des technologies qu’il maîtrise, chaque candidat va pouvoir proposer 
la solution qui lui paraît le mieux correspondre aux besoins »10. 
 
Toutefois, inciter les entreprises à faire œuvre imaginative, stimuler leur recherche et développer leurs savoir-
faire n'est pas sans risque potentiel. En effet, l'acheteur, aux fins d'amélioration des propositions qui lui sont 
faites, peut être tenté de dévoiler aux différents concurrents les projets des autres. C’est d’autant plus 
dommageable que l'entreprise dont on révèle ainsi les idées n'est pas certaines d'être retenue au final. 
 
Dès lors, la confidentialité des échanges doit être strictement assurée par la personne publique durant les phases 
de dialogue.  
 
Certes, elle est inscrite dans le Code des marchés publics et dans les textes relatifs aux contrats de 
partenariat mais les modalités précises n’en sont pas précisément définies et un développement exprès 
de ces dernières serait souhaitable. 
 
Au demeurant, le dialogue compétitif ayant pour avantage d'offrir un panel large et comparatif de solutions 
techniques, financières et juridiques, il est nécessaire, sans remettre en cause l'étanchéité des échanges, de 
permettre que cette comparaison se réalise au mieux. D'ailleurs, tout au long du processus, l'acheteur peut 
révéler aux autres candidats des solutions proposées ou des informations confidentielles communiquées par un 
candidat dans le cadre des discussions aux autres, mais avec son accord. 
 
Les modalités de communication de solutions ou d'informations confidentielles doivent être strictement 
encadrées et revêtir un certain formalisme. C'est ainsi qu'un échange de courriels entre l'acheteur et le 
candidat concerné devrait être a minima exigé comme garantie quant au contenu précis des 
transmissions. 
 

                                                 
5 L’acheteur fixe dans l’avis d’appel public à concurrence un nombre minimum de candidats admis à présenter une offre et peut 

également fixer un nombre maximum. Ce nombre minimum ne peut être inférieur à trois (art. 67 I du CMP). 
6 Art. 67 II du CMP.
7  Précitée. 
8  Il est d’ailleurs intéressant de voir que les développements sur le dialogue compétitif figurent dans le titre de la circulaire intitulé 

« Dans quelles hypothèses peut-on négocier ? ». 
9 Circulaire d’application du CMP, 11.1.3. 
10 Ibidem. 
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PROPOSITION N°2 
Indemniser équitablement les entreprises non retenues 
 
 
 
La démarche de réponse à un appel à concurrence dans le cadre d’un marché public ou d'un contrat de 
partenariat est particulièrement onéreuse pour les participants ; ce qui renforce d'ailleurs le risque d’exclusion 
des PME. Dans ce cadre, la Charte du dialogue compétitif incite11 : 
 

 d'une part, à interrompre des discussions inutiles et coûteuses avec des candidats dès lors que leur 
solution n'apparait plus susceptible d'être retenue en phase finale (principe 8) ; 

 d'autre part, à prévoir d'indemniser les candidats non retenus, en fonction de leur contribution et selon le 
contexte du projet (principe 9). 

 
Proposer une prime profiterait aux acheteurs comme aux entreprises. En effet, elle contribuerait à une réelle 
concurrence en incitant davantage d'entreprises, ainsi « rassurées », à participer. De plus, elle diminuerait 
l'éviction des PME qui craindraient un investissement en temps et en travail peu sûr relativement à ses résultats. 
L’ordonnance sur les contrats de partenariat énonce d’ailleurs que « les demandes de la personne publique 
impliquent un investissement significatif pour les candidats ayant participé au dialogue compétitif, une prime doit 
leur être versée »12. 
 
Au demeurant, c’est une recommandation de la circulaire d’application du Code des marchés publics qui estime 
que « dans la mesure où l’élaboration de propositions par les candidats pour le dialogue peut entraîner des coûts 
non négligeables, il est de l’intérêt des acheteurs de prévoir le versement de primes, à hauteur de l’effort 
demandé afin de susciter une réelle concurrence et d’inciter le plus grand nombre d’opérateurs économiques à 
participer à ce type de procédure »13. 
 
Dans un souci de transparence, les modalités de compensation devraient être très précisément fixées 
dès le lancement de la procédure. Dans ce contexte, il serait souhaitable d’attribuer une prime  aux 
entreprises qui ont atteint la phase finale de la procédure pour un montant correspondant, par exemple, à 
deux tiers des études réalisées ou à 1 % du montant des travaux14. 
 
 

                                                 
11 La Charte du dialogue compétitif a été cosignée le 18 janvier 2007 par le ministre de l'Économie et des Finances, le ministre délégué 

aux Collectivités territoriales, l'Assemblée des départements de France, l'Institut de la gestion déléguée, l'Association des maires de 
France, l'Association des régions de France, la Mission d'appui à la réalisation des contrats de partenariat (MAPP). Elle comporte 
10 principes tendant à mieux accompagner les acteurs du dialogue compétitif. 

12 Art. 7-I de l’ordonnance. En l’absence d’investissement significatif, il est seulement prévu qu’une prime puisse être allouée à tous les 
candidats ou à ceux dont les offres ont été les mieux classées. 

13 Circulaire portant manuel d’application du CMP, 11.1.3. Quant au CMP, il précise qu’il « peut être prévu dans le règlement de la 
consultation ou dans l’avis d’appel public à concurrence qu’une prime sera allouée à tous les participants au dialogue ou à ceux dont 
les propositions ont fait l’objet de la discussion ou encore à ceux dont les offres ont été la mieux classée » (art. 67 X). 

14 Voir les précédents travaux de la CCIP sur ce point dans le rapport de Léon-Bernard Krepper, « Promouvoir le développement des 
partenariats public-privé - Propositions de la CCIP » du 23 novembre 2006, http://www.etudes.ccip.fr/rapport/63-partenariat-public-
prive 

 6



PROPOSITION N° 3 
Veiller à des délais raisonnables grâce, notamment,  
à la nomination d'un chef de projet 
 
 
 
 
Le dialogue compétitif peut se dérouler en autant de phases que l'acheteur le juge nécessaire. À l'issue de 
chacune, il écarte des propositions en fonction de critères fixés dans l'avis d'appel public à concurrence ou dans 
le règlement de la consultation. Quand il estime les discussions arrivées à leur terme, il en informe les candidats 
et leur demande leur offre finale15. 
 
Il n'existe pas de délai maximal quant à la durée de ces phases, ni à leur nombre. La Charte du dialogue 
compétitif recommande ici que le dialogue ait lieu « sans délai excessif »16. En pratique, aucune limitation n'est 
prévue : les échanges se tiennent jusqu'à ce que l'acheteur soit en mesure d'identifier la ou les solutions 
susceptibles de répondre à ses besoins. Cela signifie que le dialogue peut se dérouler sur une très longue 
période, mobilisant les candidats et les faisant travailler sur l'amélioration permanente de leur offre sans 
perspective certaine à son terme. 
 
Aussi, un pilotage efficace associé à une bonne organisation interne de la part de la personne publique est-il une 
des voies de mise en place d'une rapidité et d'une efficacité de la prise de décision.  
 
Sans enfermer le dialogue compétitif dans des délais impératifs ni dans un nombre et une durée des 
phases précises, ce qui aurait pour conséquence de rigidifier la procédure, il est nécessaire d'inciter les 
acheteurs à opérer dans des délais raisonnables et à ne pas faire traîner inutilement des discussions. Le 
cahier des charges devrait ici poser des dates butoir variables car adaptées en fonction des spécificités 
des attentes, de l’objet du contrat et, donc, à la discrétion de l’acheteur. 
 
Au-delà, la nomination d'un chef de projet propre à chaque marché peut utilement garantir le respect de 
ces délais raisonnables. 
 

                                                 
15  Art. 67-VI et VII du CMP, art. 7-I de l’ordonnance sur les contrats de partenariat, art. L. 1414-7 du CGCT. 
16  Principe de la Charte. 

 7


	 LES PRINCIPALES PROPOSITIONS
	 INTRODUCTION 
	 PROPOSITION 1 : Protéger les idées et les concepts des entreprises 
	PROPOSITION 2 : Indemniser équitablement les entreprises non retenues
	 PROPOSITION N° 3 Veiller à des délais raisonnables grâce, notamment,  à la nomination d'un chef de projet


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


